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PROCES VERBAL
CONSEIL MUNICIPAL
―
10 juin 2020



PROCES VERBAL
L’an deux mille vingt, le 10 juin à dix-huit heures trente minutes, le conseil municipal de la Commune d’Isle (Haute-Vienne), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à huis-clos, à la Maison du Temps Libre, sous la présidence de Monsieur Gilles BEGOUT, Maire.
Date de convocation du Conseil Municipal : le 4 juin 2020

PRÉSENTS (29) : M. BEGOUT, Mme LAPLACE. M. THEILLET, Mme CUEILLE,  M. PERIGAUD, Mme COUDERT, M. MALIFARGE, Mme FONTARENSKY, M NEFREMONT, Mme RAYMONDEAU, M DUCHER, Mme NICAUD, M IGOULZAN, Mme DEVILLE, M LAPRAZ, Mme CUEILLE N, M JACQUELINE, Mme KABTA, M VILLOUTREIX, Mme ANTONIO, M CHOURROT, Mme SELLIN, M HORTHOLARY, Mme AUCHARLES, M JOHNSON, Mme QUINTIN, M CHATEGNIER, Mme FIGUEIREDO, M MERIGOUX

ABSENTS EXCUSÉS () 
POUVOIRS (1) : Delphine KABTA a donné pouvoir à Muriel SELLIN pour le début de séance
Bertrand CHOURROT est désigné comme secrétaire de séance.

	Nombre de conseillers en exercice
	29

	Présents
	29

	Votants
	29


I. Communications
Demande de rajout de délibérations sur table.

Liste des arrêtés.

Liste des décisions.

II. Délibérations

A. Finances.

1. Vote du compte administratif 2019-budget principal.

2. Vote de l’affectation du résultat 2019-budget principal.

3. Vote du budget primitif 2020-Budget principal.

4. Vote des taux d’imposition 2020.

5. Vote des subventions aux associations 2020.

6. Signature d’une convention d’objectifs et de moyens avec l’association « J.A.Isle Rugby ».

7. Signature d’une convention d’objectifs et de moyens avec l’association « J.A.Isle Football ».

8. Signature d’une convention d’objectifs et de moyens avec l’association « Les Pious-Pious ».

9. Vote de la subvention au CCAS 2020.

10. Vote du compte administratif 2019- budget annexe activités commerciales.

11. Vote de l’affectation du résultat 2019-budget annexe activités commerciales.

12. Vote du budget primitif 2020-budget annexe activités commerciales.

13. Fixation des durées d’amortissement.

14. Demande de subvention auprès du conseil départemental, aménagement terrains de tennis.

15. Demande de subvention auprès du conseil départemental, travaux d’économies d’énergie.

16. Instauration de principe de la redevance réglementée pour chantier(s) provisoire(s) de travaux sur des ouvrages des réseaux de distribution de gaz.

17. Sommes à passer en non-valeur.

18.Signature d’une convention constitutive d’un groupement de commandes pour la fourniture et l’acheminement d’électricité entre la commune d’Isle et le CCAS d’Isle.

19. Abattement de 10% applicable au montant de la taxe locale sur la publicité extérieure due par chaque redevable au titre de l’année 2020.

20. Cotisation au titre de l’année 2020 à l’AMF 87.

21.Signature d’une convention de communication sur le financement des équipements publics.

22. Vote d’une subvention à la Mutualité Française.

23. Réduction et remboursement ateliers d’expression et de loisirs – COVID-19.

24. Echange ou remboursement de places de spectacles Centre culturel– COVID-19.

    B. Urbanisme.

1. Vente d’une parcelle communale rue Denis Diderot.

2. Vente de la parcelle BA 247 rue Salvador Allende.

3. Annulation cession à la commune d’Isle d’une bande de terrain sise rue Victor Hugo.

    C. Personnel.
1. Contrat assurance groupe statutaire.

2. Création de postes-tableau des emplois budgétaires.
3. Contrat de mise à disposition d’un travailleur handicapé avec le CDTPI.

4. Convention de mise à disposition de temps de travail d’agents de la commune d’Isle au Conservatoire intercommunal de l’Ouest Limousin (CIOL).

5. Principe de gratification des stagiaires.

6.Tableau récapitulatif 2020 pour les agents non titulaires en équivalent taux plein.

7.Versement d’une prime exceptionnelle pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de COVID-19.

D. Affaires générales.

1. Signature d’un avenant à la convention de service avec le CDTPI.

2. Droit à la formation des élus.


NOTE DE SYNTHESE

I. Communications
Demande de rajout de délibérations sur table.
Liste des arrêtés.
Arrêtés n°2020-31 portant sur l’augmentation de la ligne de trésorerie de la Caisse d’épargne.

Arrêtés n°2020-32 fixant les tarifs des ateliers d’expression et de loisirs pour 2020/2021.

Arrêtés n°2020-33 fixant les tarifs de l’IME pour 2020/2021.

Arrêtés n°2020-34 fixant les tarifs de l’Espace Génération pour Anim’Ados 2020/2021.

Arrêtés n°2020-35 fixant les tarifs du restaurant scolaire 2020/2021.

Arrêtés n°2020-36 fixant les tarifs des camps d’ado 2020/2021.

Arrêtés n°2020-37 fixant les tarifs de l’ALSH 2020/2021

Arrêtés n°2020-38 fixant les tarifs de l’accueil de loisirs périscolaire 2020/2021.

Liste des décisions.

Décision n° 2020-04 : Avenant n° 1 portant modification de la décomposition du projet du marché de travaux de déploiement d’un dispositif de vidéoprotection et d’un réseau de fibre optique multiservices sur la commune d’Isle – société ALLEZ et Cie.

Décision n° 2020-05 : Prolongation des délais du marché subséquent n° 4 pour la fourniture et l’acheminement d’électricité pour les sites tarifs jaunes – société EDF Commerce.

Décision n° 2020-06 : Reconduction n° 3 (mars 2020-mars 2021) de l’accord-cadre à bons de commande pour la maintenance et l’entretien de l’éclairage public de la commune – société ALLEZ et Cie.

Décision n° 2020-07 : Avenant n° 3 portant prolongation des délais d’exécution du marché d’interconnexion des sites – société ORANGE.

Décision n° 2020-08 : Avenant n° 1 portant sur l’introduction des prestations supplémentaires au journal d’information du marché de prestations de communication – société GRAPHIK Studio.

Décision n° 2020-09 : Avenant n° 2 portant sur l’introduction de prestations complémentaires liées à la pandémie de CORONAVIRUS au Centre Culturel – société ONET.

Décision n° 2020-10 : Avenant n° 3 portant sur l’introduction de prestations complémentaires liées à la pandémie de CORONAVIRUS à l’école primaire Saint-Exupéry – société ONET.

II. Délibérations

A. Finances.
1. Vote du compte administratif 2019-budget principal (annexe1) 

Il est proposé au conseil municipal d’examiner le compte administratif 2019 présenté en termes identiques au compte de gestion du comptable public.

Il s’établit ainsi qu’il suit :

Section de Fonctionnement

Dépenses de l’exercice 2019



6 828 800,13 €

Recettes de l’exercice 2019



7 878 041,61 €

Résultat de la section de fonctionnement
1 049 241,48 €

Section d’Investissement

Dépenses de l’exercice 2019



2 136 875,42 €

Recettes de l’exercice 2019



2 239 064,62 €

Résultat de la section d’investissement

   102 189,20 €

Le Maire ayant quitté la séance pour ce vote ou M THEILLET élu par le conseil municipal, fait procéder au vote.
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( adopte le compte administratif 2019, présenté en termes identiques au compte de gestion.

2. Vote de l’affectation du résultat 2019-budget principal. 
Il est proposé au conseil municipal d’adopter l’affectation des résultats 2019 du budget principal comme suit :

	SECTION D’INVESTISSEMENT

REPORT DEFICITAIRE N-1

REPORT EXCEDENTAIRE N-1

DEPENSES DE L’EXERCICE

RECETTES DE L’EXERCICE

RESULTAT DE L’EXERCICE

RESULTAT CUMULE DE LA SECTION

001 en dépenses

RESTES A REALISER EN DEPENSES

RESTES A REALISER EN RECETTES

BESOIN DE FINANCEMENT

PRELEVEMENT A EFFECTUER sur la section de Fonctionnement


	-967 061,08 €

0,00 €

2 136 875,42 €

2 239 064,62 €

102 189,20 €

-864 871,88 €

193 995,00 €

172 015,00 €

886 851,88 €

886 851,88 €
	
	SECTION DE FONCTIONNEMENT

REPORT DEFICITAIRE N-1

REPORT EXCEDENTAIRE N-1

DEPENSES DE L’EXERCICE

RECETTES DE L’EXERCICE

RESULTAT DE L’EXERCICE

RESULTAT CUMULE DE LA SECTION

AFFECTATION A l’INVESTISSEMENT

COMPLEMENT D’AFFECTATION
TOTAL A AFFECTER

REPRISE N+1 EN EXPLOITATION (002)


	0,00 €

0,00 €

6 828 800,13 €

7 878 041,61 €

1 049 241,48 €

1 049 241,48 €

886 851,88 €

0,00 €

886 851,88 €

162 389,60 € 


Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( adopte l’affectation des résultats 2019 présentée ci-dessus.
3. Vote du budget primitif 2020-Budget principal (annexe 2). 
Suite à la présentation du rapport d’orientations budgétaires lors du débat d’orientations budgétaires du 12 février 2020, le Maire propose le vote du budget primitif 2020, conformément au projet de budget communiqué à chaque membre du Conseil municipal.

Il s’établit ainsi qu’il suit :

Section de Fonctionnement
7 460 018,00 €

Section d’Investissement 

3 876 432,00 €
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( adopte le budget primitif du budget principal de la commune 2020.

4. Vote des taux d’imposition 2020. 

Le Maire propose au conseil municipal de ne pas augmenter les taux d’imposition et de les fixer ainsi qu’il suit :

Taxe foncière bâtie : 18,09 %

Taxe foncière non bâtie : 93,75 %

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( adopte les taux d’imposition énoncés ci-dessus.
5. Vote des subventions aux associations 2020. 

Il est proposé au conseil municipal de délibérer sur les subventions aux associations pour l’année 2020.
Christophe MALIFARGE, Jean-Michel IGOULZAN ne prennent pas part au vote.

	I- SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS LOCALES

	

	Actions pour l'Autisme Asperger
	500,00 €

	Agreste 
	200,00 €

	A La Volley d'Isle
	200,00 €

	AMAC
	200,00 €

	2A.M.I
	200+300,00 excep. €

	Amicale du Personnel Communal d'Isle
	4 800,00 €

	Amicale Laïque de Mérignac
	350,00 €

	Association Communale de Chasse Agréée (ACCA)
	200,00 €

	Badminton Club Isle
	2 500,00 €

	Club Aïkido JA Isle
	500,00 €

	Club Isle Loisirs
	1 100,00 €

	Danses d'ici et d'autre part
	200,00 €

	Festival "Isle est une artiste"
	200,00 €

	FNACA Comité d'Isle
	200,00 €

	FNATH d'Isle et Condat-sur-Vienne
	250,00 €

	Forum Informatique Isle (F2I)
	200,00 €

	Gymnastique Volontaire
	200,00 €

	Halte-Garderie Parentale "Les Pious-Pious"
	38 700,00 €

	Isle Athlétisme
	500,00 €

	Isle Danse
	200,00 €

	Isle Echecs
	200,00 €

	JA Isle Football
	21 200,00 €

	JA Isle Handball
	9 000,00 €

	JA Isle Judo
	7 800,00 €

	JA Isle Rugby
	24 000,00 €

	JA Isle Vélo Loisir VTT Rando Pédestre
	1 300,00 €

	L'Avenir Musical du Limousin (AML)
	1 200,00 €

	Les Amis de Robert Margerit Plaisir de Lire
	2 000,00 €

	Les Amis des Fleurs d'Isle
	200,00 €

	Les Dames de Chœur
	200,00 €

	Lions Club Isle Val de l'Aurence
	400,00 €

	Secours Catholique Isle
	200,00 €

	Secours Populaire Français
	200,00 €

	Tennis Club d'Isle
	600,00 €

	Théâtre de "l'Attraction à vent"
	500,00 €

	Vivre Avec en Limousin (VAL)
	100,00 €

	II- SUBVENTIONS SCOLAIRES

	Association des Parents d'Elèves des Ecoles élémentaires et maternelles d'Isle (APE Isle 87)
	1 000,00 €

	Association Sportive Collège Jean Rebier
	800,00 €

	Ecole maternelle ou primaire St Exupery  (classes de découverte)
	5 000,00 €

	Ecole Eco citoyenne
	600,00 €

	Foyer Socio Educatif Collège Jean Rebier
	800,00 €

	JMF en Limousin section d'Isle
	1 200,00 €

	Total général
	130 000,00 €


Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
 ( adopte les subventions aux associations pour l’année 2020 comme indiqué dans le tableau ci-dessus.

6. Signature d’une convention d’objectifs et de moyens avec l’association « J.A. Isle Rugby » (annexe 3). 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, pris pour l’application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Considérant qu’une convention doit être passée avec les associations bénéficiant de subventions publiques annuelles dépassant 23 000 euros.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( approuve la convention d’objectifs et de moyens avec l’association « J.A. Isle Rugby »précitée ;

( autorise le Maire à signer la convention précitée.

7. Signature d’une convention d’objectifs et de moyens avec l’association « J.A. Isle Football» (annexe 4). 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, pris pour l’application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Considérant qu’une convention doit être passée avec les associations bénéficiant de subventions publiques annuelles dépassant 23 000 euros.

Bien que la somme allouée à l’Association « J.A. Isle Football » soit inférieure à 23 000 €, il est néanmoins proposé d’intervenir à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( approuve la convention d’objectifs et de moyens avec l’Association « J.A. Isle Football » précitée ;

( autorise le Maire à signer la convention précitée.

8. Signature d’une convention d’objectifs et de moyens avec l’association « Les Pious-Pious» (annexe 5). 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001, pris pour l’application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Considérant qu’une convention doit être passée avec les associations bénéficiant de subventions publiques annuelles dépassant 23 000 euros.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :

( approuve la convention d’objectifs et de moyens avec l’Association « Les Pious-Pious » précitée ;

( autorise le Maire à signer la convention précitée.
9. Vote de la subvention au CCAS 2020. 

Il est proposé au conseil municipal de verser une subvention au CCAS d’un montant de 50 000 euros. Ce montant est inscrit au budget primitif 2020.
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( accorde une subvention de 50 000 € au CCAS ;

( inscrit les crédits nécessaires au budget principal de la commune.
10. Vote du compte administratif 2019- budget annexe activités commerciales. (annexe 6).
Il est proposé au conseil municipal d’examiner le compte administratif 2019 du budget annexe activités commerciales présenté en termes identiques au compte de gestion du comptable public.

Il s’établit ainsi qu’il suit :

Section de Fonctionnement

Dépenses de l’exercice 2019



1 021,22 €

Recettes de l’exercice 2019



5 250,91 €

Résultat de la section de fonctionnement
4 229,69 €

Section d’Investissement

Dépenses de l’exercice 2019



14 990,57 €

Recettes de l’exercice 2019



         0,00 €

Résultat de la section d’investissement
           -14 990,57 €
Le Maire ayant quitté la séance pour ce vote, M THEILLET élu par le conseil municipal, fait procéder au vote.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( adopte le compte administratif 2019 du budget annexe activités commerciales, présenté en termes identiques au compte de gestion.
11. Vote de l’affectation du résultat 2019-budget annexe activités commerciales. 

Il est proposé au conseil municipal d’adopter l’affectation des résultats 2019 du budget annexe activités commerciales comme suit :

	SECTION D’INVESTISSEMENT

REPORT DEFICITAIRE N-1

REPORT EXCEDENTAIRE N-1

DEPENSES DE L’EXERCICE

RECETTES DE L’EXERCICE

RESULTAT DE L’EXERCICE

RESULTAT CUMULE DE LA SECTION

001 en dépenses

RESTES A REALISER EN DEPENSES

RESTES A REALISER EN RECETTES

BESOIN DE FINANCEMENT

PRELEVEMENT A EFFECTUER sur la section de Fonctionnement


	0,00 €

26 574,05 €

14 990,57 €

0,00 €

-14 990,57 €

11 583,48 €

830,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €
	
	SECTION DE FONCTIONNEMENT

REPORT DEFICITAIRE N-1

REPORT EXCEDENTAIRE N-1

DEPENSES DE L’EXERCICE

RECETTES DE L’EXERCICE

RESULTAT DE L’EXERCICE

RESULTAT CUMULE DE LA SECTION

AFFECTATION A l’INVESTISSEMENT

COMPLEMENT D’AFFECTATION
TOTAL A AFFECTER

REPRISE N+1 EN EXPLOITATION (002)


	0,00 €

567,11 €

1 021,22 €

5 250,91 €

4 229,69 €

4 796,80 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

4 796,80 € 


Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( adopte l’affectation des résultats 2019 du budget annexe activités commerciales présentée ci-dessus.
12. Vote du budget primitif 2020-budget annexe activités commerciales. (annexe 7).
Le Maire propose le vote du budget primitif 2020 du budget annexe activités commerciales établit comme suit :

Section de Fonctionnement
16 796,00 €

Section d’Investissement 

14 583,00 €

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( adopte le budget primitif du budget annexe activités commerciales 2020.

13. Fixation des durées d’amortissement (annexe 8). 

Vu les articles L.2321-2 27° et R 2321-1 du Code général des collectivités territoriales

L’amortissement est défini d’une manière générale comme étant la réduction irréversible, répartie sur une période déterminée, du montant porté à certains postes du bilan.

L’amortissement permet chaque année de faire constater forfaitairement la dépréciation des biens (résultant de l’usage, du temps, du changement de technique ou de toute autre cause) et de dégager une ressource destinée à le renouveler. Ce procédé permet de faire apparaitre à l’actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d’étaler, sur une période probable de vie, la charge consécutive à leur remplacement.

Les conditions actuelles d’amortissement ont été fixées par délibération du 20 novembre 2014 complétée par les délibérations des 6 juin 2016 et 26 mars 2018.

Afin de prendre en considération l’évolution des instructions budgétaires et comptables, il convient de présenter une nouvelle délibération regroupant les modalités d’amortissement pour l’ensemble des budgets de la ville (budget principal et budget annexe activités commerciales).

Les instructions budgétaires M14 et M4 précisent les obligations en matière d’amortissement et permettent aux collectivités d’en fixer librement les durées, tout en respectant les limites fixées pour chaque catégorie d’immobilisation.

Afin d’assurer l’amortissement de tous les biens que la collectivité est susceptible d’acquérir, il est proposé d’appliquer, pour d’éventuelles acquisitions et mise en service à venir relevant de catégories d’immobilisations ne figurant pas dans le tableau ci-dessous, la durée d’amortissement maximale autorisée par les instructions M14 et M4.

En ce qui concerne les subventions d’équipements versées, les durées maximales prévues par l’instruction comptable M14 sont les suivantes :

· cinq ans, lorsqu’elles financent des biens mobiliers, du matériel ou des études auxquelles sont assimilées les aides à l’investissement consenties aux entreprises ;

· trente ans, lorsqu’elles financent des biens immobiliers ou des installations ;

· quarante ans lorsqu’elles financent des projets d’infrastructures d’intérêt national (logement social, réseaux très haut débit,…).

Une délibération spécifique pourra fixer une durée d’amortissement plus courte pour une subvention qui le nécessiterait.

Les catégories d’immobilisations concernées par l’amortissement figurent dans le tableau ci-joint, ainsi que les durées proposées.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
(  fixe la durée d’amortissement des différents biens comme indiquée dans le tableau ;

( autorise le Maire à signer toutes les pièces nécessaires.

14. Demande de subvention auprès du Conseil départemental, aménagement terrains de tennis.
Jean Pierre DUCHER ne prend pas part au vote.
Le Tennis club d’Isle compte plus de 200 adhérents. La qualité technique des infrastructures étant dégradée, il convient d’effectuer des travaux d’aménagement des terrains de tennis.

Il est proposé de déposer une demande de subvention pour l’aménagement des terrains de tennis sur la commune d’Isle auprès du Conseil départemental.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( autorise le Maire à déposer la demande de subvention auprès du Conseil départemental pour le projet susmentionné ;

( autorise le Maire à signer tout document nécessaire à cette demande de subvention.
15. Demande de subvention auprès du Conseil départemental, travaux d’économies d’énergie. 

Soucieux de s’intégrer dans un cercle vertueux d’économies d’énergie, M. le Maire souhaite mener des travaux ponctuels sur divers bâtiments. Le montant estimatif des travaux serait de 90 000 €.

Il est ainsi envisagé de déposer une demande de subvention pour les travaux d’économies d’énergie effectués sur les bâtiments de la commune d’Isle auprès du Conseil départemental.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( autorise le Maire à déposer la demande de subvention auprès du Conseil Départemental pour les travaux d’économies d’énergie,

( autorise le Maire à signer tout document nécessaire à cette demande de subvention.
16. Instauration de principe de la redevance réglementée pour chantier(s) provisoire(s) de travaux sur des ouvrages des réseaux de distribution de gaz. 

Vu le décret n° 2015-334 du 25 mars 2015 fixant le régime des redevances dues aux Communes et aux Départements pour l’occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de distribution de gaz et aux canalisations particulières de gaz,

Dans l’hypothèse où ce type de chantier interviendrait ou que les conditions d’application du décret précité auraient été satisfaites, l’adoption de la présente délibération permettrait l’instauration de la redevance pour occupation du domaine public par les chantiers provisoires de travaux sur des ouvrages de réseaux de distribution de gaz.

Cette mesure permettra de procéder à l’établissement du titre de recettes après constatation des chantiers éligibles à ladite redevance.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
(  décide d’instaurer ladite redevance pour l’occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de distribution de gaz,

( fixe le mode de calcul, conformément au décret n° 2015-334 du 25 mars 2015, en précisant que celui-ci s’applique au plafond réglementaire.
17. Sommes à passer en non-valeur. 

Malgré les diligences et poursuites réglementaires, la Trésorerie Principale de Limoges Banlieue n’a pas pu encaisser, sur le budget principal de la commune, le titre de recettes émis à l’encontre de plusieurs familles (cantines 196.81 euros, garderie 50.21 euros et revenus immeubles 0.01 euros).

Liste n° 3663600212 soit 247.03 euros.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( émet en non-valeur le titre indiqué d’un montant de 247.03 euros.

18. Signature d’une convention constitutive d’un groupement de commandes pour la fourniture et l’acheminement d’électricité entre la commune d’Isle et le CCAS d’Isle (annexe 9). 

Vu l’article L. 331-1 du code de l’énergie précisant que tout client qui achète de l’électricité pour sa consommation ou qui achète de l’électricité pour la revendre a le droit de choisir son fournisseur d’électricité,

Vu les articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du code de la commande publique précisant que des groupements de commandes peuvent être passés entre des acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs marchés,

Vu les articles L. 2124-1 et L. 2124-2 du code de la commande publique et R. 2124-2 1°, R. 2161-2 à R. 2161-5 du même code relatif à la procédure de passation d’appel d’offres ouvert,

Considérant, qu’après concertation avec le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) d’Isle, et plus particulièrement la Résidence Fleurie, la commune d’Isle souhaite organiser un groupement de commandes permettant d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence, en assurant la maîtrise des consommations d’énergie et en renforçant la protection de l’environnement dans le respect du développement durable.

La ville d’Isle pourrait être désignée en qualité de coordonnateur du groupement.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( approuve la convention précitée ;

( autorise le Maire à signer la convention précitée ;

(  désigne la ville d’Isle coordinatrice du groupement.

19. Abattement de 10% applicable au montant de la taxe locale sur la publicité extérieure due par chaque redevable au titre de l’année 2020. 

Vu les articles L. 2333-6 et suivants du CGCT,

Vu la délibération du conseil municipal du 26 mai 2010 visée en préfecture le 07 juin 2010 concernant la mise en place de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE),

Vu l’article 16 de l’ordonnance n°2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire face à l’épidémie de COVID-19,

Dans le cadre de l’épidémie de COVID-19, les collectivités territoriales peuvent voter un abattement, à partir de 10%, applicable au montant de la TLPE due par chaque redevable au titre de l’année 2020.

Le Maire propose un abattement de 10% afin d’aider le commerce local et de contribuer à la reprise de son activité grâce à la publicité.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
(  vote l’abattement de 10% de la TLPE due par chaque redevable au titre de l’année 2020,

( autorise le Maire à signer tout document nécessaire à cet effet.

20. Cotisation au titre de l’année 2020 à l’AMF 87. 

Chaque année, il est proposé au conseil municipal d’adhérer à l’AMF 87. Il convient également de verser à l’AMF une cotisation.

Cette dernière est basée sur un taux de cotisation fixé pour l’année 2020 à 0,249 € par habitant, ainsi que sur le chiffre de la population légale en vigueur au 1er janvier 2020 selon l’INSEE, soit 7 842 habitants.

Il conviendrait de verser une somme de 1 952,66 € au titre de la cotisation 2020 à l’AMF 87.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
(   vote l’adhésion et la cotisation à l’AMF 87,
( autorise le Maire à signer tout document nécessaire à cet effet.

21.Signature d’une convention de communication sur le financement des équipements publics (annexe 10). 

Vu l’article 94 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi « NOTRe » ;

Le Département soutient chaque année les investissements des communes et de leurs groupements et consacre des crédits à la programmation de subventions qu’il souhaite leur attribuer.

Dans ce cadre l’assemblée départementale a apporté son aide financière à la commune d’Isle pour la réalisation d’opérations.

Des règles de communication sur le financement des opérations subventionnées doivent donc être appliquées :

· intégration du logo du Département sur tous les supports de communication ainsi que la mention « une opération cofinancée par le Département » et le montant de sa participation financière ;

· information à l’avance du Président du Conseil départemental des principales manifestations organisées dans le cadre de la réalisation de ces opérations afin que celui-ci puisse le cas échéant y être représenté. Il sera également informé de la tenue des réunions de chantier et de la date de réception des ouvrages.

Une convention doit ainsi être signée entre le Département et la commune d’Isle.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( approuve la convention de communication sur le financement des équipements publics ;

( autorise le Maire à signer la convention précitée.

22. Vote d’une subvention à la Mutualité Française. 

Dans le cadre de la convention de délégation de service public signée le 9 août 2017 avec la Mutualité Française Limousine située 39 avenue Garibaldi à LIMOGES, il est prévu le versement d’une contribution forfaitaire annuelle et révisable, en contrepartie des contraintes de service public, notamment la grille tarifaire CNAF, de la continuité d’ouverture des équipements, des plages horaires imposées par la collectivité.

Le compte prévisionnel d’exploitation pour la gestion de la structure multi-accueil les Bamb’islois, annexé à la convention de service public, fait apparaître une contribution financière annuelle de la collectivité. Cette contribution est annexée sur l’indice trimestriel du coût de travail dans l’ICT-Activité de service administratif et de soutien (INSEE N 156 5152). La contribution inscrite au contrat pour l’année 2020 est de 150 097,92 €.

Le mandatement des sommes dues par la commune interviendra à la fin de chaque trimestre civil.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
(accorde la subvention communale en faveur du délégataire comme indiqué ci-dessus,

(autorise le Maire à signer tout document nécessaire,

(inscrit les crédits nécessaires au budget principal de la commune.

23. Réduction et remboursement ateliers d’expression et de loisirs – COVID-19. 

Une réduction tarifaire applicable aux tarifs 2020-2021 est proposée au vote du conseil municipal pour tenir compte de l’état d’urgence sanitaire lié à la pandémie de COVID-19 ayant entraîné un arrêt des cours ou une réduction du nombre d’heures effectuées.

Pour les adhérents ayant effectué un paiement à l’année et n’ayant pas repris les ateliers : une réduction proratisée au troisième trimestre de l’année 2019-2020 est proposée pour les quatre groupes tarifaires lorsqu’une nouvelle adhésion pour l’année 2020-2021 est souhaitée. La réduction proratisée sera effectuée déduction faite des frais d’inscription de 15 euros sur la cotisation annuelle.

Le tableau ci-dessous précise les tarifs proposés :

	ACTIVITÉS Proposées
	ISLOIS

 Année
	EXTÉRIEURS

Année

	Groupe 1 enfants : Danse classique, Danse moderne, Éveil à la danse, Ludo gym
	
	69€
	
	103€

	                                                Demandeurs d'emplois                                       
	
	31€
	
	------------

	                                                      Dégressif groupe 1                                                                
	
	51€
	
	68€

	Groupe 2 enfants : Théâtre enfants, Arts plastiques enfants
	
	78€
	
	108€

	Groupe 2 Adultes : Gym douce, Gym tonic, Gym entretien, Informatique, Langues étrangères, Modern jazz, Moderne jeunes adultes, Renforcement musculaire, yoga, Sophrologie, Pilates
	
	79
	
	125€

	                                                  Demandeurs d'emplois                                             
	
	38€
	
	------------

	                                                       Dégressif groupe 2                                                  
	
	56€
	
	78€

	Groupe 3 adultes :  Art Floral, Aquarelle, Botanique, Broderie, Couture, Théâtre, Encadrement.
	
	100€
	
	142€

	                                                 Demandeurs d'emplois                                               
	
	46€
	
	------------

	                                                       Dégressif groupe 3                                                      
	
	68€
	
	88€


Pour les adhérents ayant effectué un paiement à l’année et dont :

· l’atelier a repris à partir du 11 mai 2020,

· des cours à distance ont été dispensés,

· le remboursement n’a pas été demandé avant le 31 août 2020,

une réduction de 15 euros est proposée pour les quatre groupes tarifaires lorsque une nouvelle adhésion pour l’année 2020-2021 est souhaitée.

Cette réduction de 15 euros s’applique sur les pleins tarifs annuels.

Le tableau ci-dessous précise les tarifs proposés :                                                 

	ACTIVITÉS Proposées
	ISLOIS

Année
	EXTÉRIEURS

Année

	Groupe 1 enfants : Danse classique, Danse moderne, Éveil à la danse, Ludo gym
	
	79€
	
	129€

	Groupe 2 enfants : Théâtre enfants, Arts plastiques enfants
	
	92€
	
	136€

	Groupe 2 Adultes : Gym douce, Gym tonic, Gym entretien, Informatique, Langues étrangères, Modern jazz, Moderne jeunes adultes, Renforcement musculaire, yoga, Sophrologie, Pilates
	
	93
	
	162€

	Groupe 3 adultes :  Art Floral, Aquarelle, Botanique, Broderie, Couture, Théâtre, Encadrement.
	
	124€
	
	186€


Pour les adhérents bénéficiant d’un paiement trimestriel et n’ayant pas repris les ateliers : aucune facturation ne sera effectuée.

Pour les adhérents bénéficiant d’un paiement trimestriel et ayant repris les ateliers, une réduction tarifaire proratisée au nombre d’heures non effectuées est proposée et serait applicable dès la facturation du troisième trimestre. La réduction proratisée sera effectuée déduction faite des frais d’inscription de 15 euros sur la cotisation annuelle.

Un remboursement sur demande d’un adhérent, dont tous les cours ont été annulés pour le troisième trimestre, est proposé, déduction faite des frais d’inscription de 15 euros sur la cotisation annuelle, sur demande écrite et signée à transmettre au centre culturel, ateliers d’expression et de loisirs.

Le tarif ci-dessous précise les réductions proposées :

	
	Tarif Plein
	Tarif demandeur

Emploi
	Tarif dégressif
	Tarif Extérieur
	Tarif dégressif Extérieur

	Groupe 1 enfant
	25€
	7€
	17€
	41€
	24€

	Groupe 2 enfants
	29€
	10€
	19€
	43€
	24€

	Groupe 2 adultes
	29€
	10€
	19€
	52€
	29€

	Groupe 3 adultes
	39€
	14€
	24€
	59€
	34€


Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
(  vote les propositions de réduction et des remboursements énoncées ci-dessus ;

( autorise le Maire à signer tous documents nécessaires à cet effet.

24.  Echange ou remboursement de places de spectacles Centre culturel– COVID-19. 

Un remboursement ou un échange de places de spectacles du Centre culturel est proposé au vote du Conseil municipal pour tenir compte de l’état d’urgence sanitaire lié à la pandémie de COVID-19 ayant entrainé l’annulation et/ou le report des concerts et représentations théâtrales.

L’abonné ou l’usager peut demander un échange de places lorsque le concert est reporté. Dans cette hypothèse, les billets originaux devront impérativement être présentés pour échange. 

L’abonné ou l’usager peut demander le remboursement de places lorsque le concert est annulé ou reporté. Une demande signée par l’abonné ou l’usager devra être transmise au Centre culturel, accompagnée d’un RIB. Dans cette hypothèse, les billets originaux devront impérativement être transmis au régisseur de recettes.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
(  vote les propositions de remboursement ou d’échange énoncées ci-dessus ;

( autorise le Maire à signer tous documents nécessaires à cet effet.

B. Urbanisme

1. Vente d’une parcelle communale rue Denis Diderot. 

Vu l’article L.2241-1 du Code général des collectivités territoriales énonçant, que toute cession d’immeuble ou de droit réel immobilier par une commune de plus de 2000 habitants, donne lieu à délibération motivée du conseil municipal portant sur les conditions de vente et ses caractéristiques essentielles.
Vu l’avis du service du domaine sur la valeur vénale du bien en date du 16 mars 2020.

Considérant que la parcelle communale BM n°0040 située rue Denis Diderot d’une superficie de 1027 m² ne présente pas d’intérêt particulier et que néanmoins elle peut avoir une valeur de convenance pour certains propriétaires.
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( autorise le Maire à mettre en vente ladite parcelle au prix de 70 euros le m² conformément à l’avis du domaine ;

( autorise le Maire à signer tous les documents nécessaires au bon déroulement de la procédure.
2. Vente de la parcelle BA 247 rue Salvador Allende. 

Vu l’article L.2241-1 du Code général des collectivités territoriales énonçant, que toute cessions d’immeubles ou de droits réels immobiliers par une commune de plus de 2000 habitants, donne lieu à délibération motivée du Conseil municipal portant sur les conditions de vente et ses caractéristiques essentielles.

Vu l’avis du service du domaine sur la valeur vénale du bien en date du 11 mars 2020.

Lors du conseil Municipal du 2 octobre 2019, il a été proposé à la vente de la parcelle BA 247 d’une superficie de 632 m² située rue Salvador Allende au prix de 50 560 euros. 

Cependant, l’acquéreur s’étant désisté avant la signature du compromis de vente, la parcelle a été remise en vente. 

Un nouvel acquéreur s’est positionné mais avec une offre à la baisse. La différence a été partagée entre la Bourse de l’Immobilier chargée de l’opération et la commune.

Il convient donc de réajuster le prix de vente de ladite parcelle à 49 388 euros net vendeur.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( autorise le Maire à signer l’acte authentique au prix de 49 388 euros net vendeur conformément à l’avis du domaine ;
( autorise le Maire à signer tous les documents nécessaires au bon déroulement de la procédure.

3. Annulation cession à la commune d’Isle d’une bande de terrain sise rue Victor Hugo. 

Vu l’article L. 2241-1 du code général des collectivités territoriales, le Maire, sous contrôle du conseil municipal est seul compétent pour les acquisitions et les ventes immobilières ;

Compte tenu de désordres occasionnés par une haie de thuyas empiétant sur le domaine public et ne respectant pas les règles distance/hauteur fixées par le code civil, une cession à la commune d’Isle d’une bande de terrain de 78 m² était envisagée (parcelle cadastrée section BP n°24 sise rue Victor Hugo). La commune aurait eu à sa charge l’arrachage de la haie et la destruction de la clôture existante, ainsi que la réalisation d’une nouvelle clôture implantée selon l’alignement.

Compte tenu du nombre important d’exigences fixées par les propriétaires, il est proposé d’annuler la cession à la commune d’Isle de la parcelle et de mettre en demeure les propriétaires afin de mettre fin aux désordres provoqués par la haie de thuyas.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( annule la délibération n°2020-13.
    C. Personnel
1. Contrat assurance groupe statutaire. 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment l’article 26,

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 alinéa 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux,

Vu le code des assurances,

Vu le code de la commande publique,

M. le Maire rappelle que la collectivité peut souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance des risques statutaires du personnel garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu des textes régissant le statut des agents, et, que le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-Vienne (CDG 87) peut souscrire un tel contrat afin de mutualiser les risques sur l’ensemble des collectivités adhérentes.

Il est rappelé que pour l’année 2020, la commune d’Isle n’a pas souhaité adhérer à ce contrat de groupe.

Le CDG 87 propose de lancer une nouvelle consultation groupée, selon le code de la commande publique. Il est précisé que, si au terme de la consultation menée par le CDG 87, les conditions obtenues ne convenaient pas à la commune, la possibilité demeure de ne pas signer l’adhésion au contrat.

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants :

· agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL :

· décès

· accidents de travail – maladies professionnelles

· incapacité de travail en cas de maternité, d’adoption et de paternité, de maladie ou d’accident non professionnel ;

· congé maladie ordinaire.

· agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL ou agents non titulaires de droit public :

· accidents de travail – maladies professionnelles

· incapacité de travail en cas de maternité, d’adoption et de paternité, de maladie ou d’accident non professionnel ;

· congé maladie ordinaire.

Pour chacune de ces catégories d’agents les assureurs consultés devront pourvoir proposer à la commune d’Isle une ou plusieurs formules.

Les contrats présenteront les caractéristiques suivantes :

· durée : 4 ans, à effet au 1er janvier 2021,

· régime du contrat : capitalisation.
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( habilite le Président du Centre de Gestion de la fonction publique de la Haute-Vienne d’intervenir, pour le compte de la commune d’Isle, pour les procédures de mise en concurrence nécessaires au renouvellement du marché d’assurance ;

( prend en compte les risques et conditions énoncés ci-dessus.
2. Création de postes-tableau des emplois budgétaires. 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 34,

Considérant que les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité,

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal, la création de 5 postes à temps complet à compter du 1er juillet 2020 : 

· Un poste de Technicien Territorial principal de 2ème classe à temps complet (Catégorie B)

· Un poste de Technicien Territorial à temps complet (Catégorie B)

· Un poste de Rédacteur Territorial principal de 2ème classe à temps complet (Catégorie B)

· Un poste d’Agent de Maîtrise Territorial à temps complet (Catégorie C)

· Un poste d’Adjoint Administratif Territorial à temps non complet (19h30) (Catégorie C)

Le recrutement et la durée de carrière de ces emplois seront fixés conformément à la réglementation en vigueur.

	ETAT  DU  PERSONNEL    
Conseil Municipal 10/06/2020
	

	
	

	Année 2020
	

	
	

	E M P L O I S
	Autorisés 
par le CM
	Pourvu
	

	
	
	
	

	  Emplois permanents  TITULAIRES
	

	Emploi fonctionnel : DGS de Commune de 2000 à 10 000 habitants
	1
	1
	

	ATTACHE PRINCIPAL
	2
	2
	

	ASSISTANT TERRITORIAL SOCIO-EDUCATIF 1ERE CLASSE
	1
	1
	

	TECHNICIEN PRINCIPAL de 2ème Classe
	3*
	2*
	

	TECHNICIEN TERRITORIAL
	1*
	0
	

	REDACTEUR PRINCIPAL de 1ère CLASSE
	2
	2
	

	REDACTEUR PRINCIPAL de 2ème CLASSE
	2*
	0*
	

	REDACTEUR TERRITORIAL
	1
	1
	

	EDUCATEUR TERRITORIAL APS PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE
	1
	1
	

	EDUCATEUR TERRITORIAL APS PRINCIPAL DE 2EME CLASSE
	1
	1
	

	ASSISTANT DE CONSERVATION PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE
	2
	2
	

	ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 
	4
	3
	

	ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 
	5
	5
	

	ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL 
	4
	3
	

	ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL (TNC 19h30)
	1*
	0*
	

	ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL (TNC 17h30)
	1
	1
	

	ADJOINT TERRITORIAL DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 1ère CLASSE
	2
	2
	

	ADJOINT TERRITORIAL DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE
	2
	2
	

	ADJOINT TERRITORIAL D'ANIMATION PRINCIPAL 1ERE CLASSE
	1
	1
	

	ADJOINT TERRITORIAL D'ANIMATION PRINCIPAL 2EME CLASSE
	2
	2
	

	ADJOINT TERRITORIAL D'ANIMATION 
	4
	4
	

	ADJOINT TERRITORIAL D’ANIMATION (34h00)
	1
	1
	

	AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL
	2
	2
	

	AGENT DE MAITRISE
	5*
	5*
	

	ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 
	8
	7
	

	ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 
	5
	5
	

	ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2EME CLASSE (TNC 33h20)
	1
	1
	

	ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 
	15
	13
	

	ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL (TNC 32 h 00)
	1
	1
	

	ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL (TNC 30 h 00)
	1
	1
	

	ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL (TNC 28 H 30)
	1
	1
	

	ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL (TNC 28h00)
	1
	1
	

	AGENT SPECIALISE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE DES 
ECOLES MATERNELLES 
	1
	1
	

	AGENT SPECIALISE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE DES 
ECOLES MATERNELLES 
	3
	3
	

	BRIGADIER CHEF PRINCIPAL
	1
	1
	

	ADJOINT D'ENSEIGNEMENT MUSICAL
	1
	1
	

	  Emplois permanents   NON TITULAIRES
	

	INTERVENANTS CULTURELS (8 ATELIERS) à compter du 09/09/2019
	8
	8
	

	INTERVENANTS CULTURELS CDD
	8
	5
	

	Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
(  décide de créer les postes à temps complet précédemment indiqués ;

(  modifie en conséquence le tableau des effectifs ci-dessus ; 

( autorise Monsieur le Maire à signer, toutes les pièces de nature nécessaires à l’exécution de la présente délibération
	    

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


3. Contrat de mise à disposition d’un travailleur handicapé avec le CDTPI. 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale,

Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.344-2-4 et R.344-16 et suivants,

Considérant que le contrat de mise à disposition d’un travailleur handicapé arrive à son terme entre la Commune d’Isle et le CDTPI au 31 décembre 2019,

Il a été demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de mise à disposition d’un travailleur handicapé avec le CDTPI pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, aux conditions énoncées dans le contrat joint.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( autorise le Maire à signer le contrat de mise à disposition d’un travailleur handicapé avec le CDTPI.

4. Convention de mise à disposition de temps de travail d’agents de la commune d’Isle au Conservatoire intercommunal de l’Ouest Limousin (CIOL) (annexe 11). 

Vu l’article L. 5211-4-1 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ;

Vu l’arrêté préfectoral du 09 août 2013 portant création du Conservatoire Intercommunal de l’Ouest Limousin (CIOL) ;

Le CIOL est un Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU). Il a pour objet la définition et la gestion d’un programme d’enseignement spécialisé de la musique pour les communes associées, conforme au schéma directeur départemental des enseignements artistiques et au schéma national d’orientation pédagogique de l’enseignement artistique.

Le CIOL regroupe trois communes limitrophes : Isle, Bosmie-l’Aiguille, Condat-sur-Vienne. Cette logique de proximité permet de mutualiser les moyens humains, financiers et matériels.

Des tarifs sont fixés chaque année. Afin d’assurer l’équilibre financier et budgétaire, les communes versent une contribution, dont le montant est fixé chaque année en fonction des recettes encaissées au budget n-1. Une clé de répartition entre communes est appliquée (48,28% pour la commune d’Isle ; 34,48% pour la commune de Condat-sur-Vienne ; 17,24 % pour la commune de Bosmie-l’Aiguille).

Dans un souci de rationalisation de l’organisation et de bonne gestion administrative du CIOL, il est proposé la signature d’une convention de mise à disposition d’agents de la commune d’Isle au CIOL à hauteur de :

· 60% de son temps de travail pour l’agent administratif (agent inter-collectivités à mi-temps pour la commune d’Isle et à mi-temps pour le CIOL),

· 10% de son temps de travail pour l’agent en charge de la gestion comptable,

· 10% de son temps de travail pour l’agent en charge de la gestion des ressources humaines.
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( autorise le Maire à signer la convention de mise à disposition de temps de travail d’agents de la commune d’Isle au CIOL,

( autorise le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la convention.

5. Principe de gratification des stagiaires. 

Vu le Code de l’Education articles L612-8 à L612-14 et D612-56 à D612-60,

Vu la loi n°2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances,

Vu la loi n°2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à l’amélioration du statut des stagiaires,

Vu le décret n°2009-885 du 21 juillet 2009 relatif aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement supérieur en stage dans les administrations et établissements publics de l’Etat ne présentant pas de caractère industriel et commercial,

Vu le décret 2014-1420 du 27 novembre 2014 relatif à l’encadrement des périodes de formation en milieu professionnel et de stages,

Vu le décret n°2015-1359 du 26 octobre 2015 relatif à l’encadrement du recours au stagiaires par les organismes d’accueil,

Vu l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux conventions de stage dans l’enseignement supérieur,

Vu la circulaire du 23 juillet 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement supérieur en stage dans les administrations et établissements publics de l’Etat ne présentant pas de caractère industriel et commercial,

Vu la circulaire du 4 novembre 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement supérieur en stage dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne présentant pas de caractère industriel et commercial,

Il est proposé :

D’attribuer une gratification de stages effectués par des étudiants dans le cadre d’un cursus universitaire, d’une durée supérieure à deux mois de temps de présence effective par année d’enseignement (les périodes peuvent être consécutives ou non).

Cette gratification ne peut être inférieure au niveau minimal fixé à 15% du plafond horaire de la Sécurité Sociale défini en application de l’article L.241-3 du code de la Sécurité sociale.

Cette gratification sera revalorisée en même temps que l’augmentation du plafond horaire de la Sécurité Sociale au 1er janvier de chaque année.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( autorise la gratification de stages dans les conditions évoquées ci-dessus,
( autorise le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution et à la gratification des stages,
( impute les crédits nécessaires au budget principal de la commune.

6.Tableau récapitulatif 2020 pour les agents non titulaires en équivalent taux plein. 

Vu la loi 84/53 du 26/01/1984, notamment l’article 3, précisant le caractère obligatoire pour la collectivité de faire référence à la délibération créant les emplois de contractuels,

Vu la délibération du 16 décembre 2002, autorisant Monsieur le Maire aux termes de l’article 3 de la loi n°84.53 du 26 janvier 1984, à recruter des agents contractuels pour faire face à des besoins occasionnels ou à des besoins saisonniers,

Vu la délibération du 19 décembre 2005, élargissant la possibilité de recrutements d’agents non titulaires à la filière sanitaire et sociale,

Vu la délibération du 26 mars 2007, modifiant le libellé des cadres d’emplois pouvant être pourvu par des agents non titulaires suite à la réforme de la catégorie C,

Vu la délibération 2019-055 du 10 juillet 2019 fixant par grade le nombre équivalent taux plein des contractuels pour l’année 2019,

Vu la délibération 2019-096 du 28 novembre 2019 actualisant le tableau des effectifs à compter du 1er décembre 2019,

Considérant au vu des éléments ci-dessus qu’il s’avère nécessaire de préciser le nombre maximal de contractuels recrutés par an en équivalent taux plein, par filière, catégories, cadres emplois, grades.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( approuve le tableau ci-dessous :

Tableau récapitulatif 2020 pour les agents non titulaires en équivalent taux plein

	Filière
	Catégories
	Cadre d’emplois territorial
	Grades
	ETP par an

	
	A
	Attaché
	Attaché
	1

	Administrative


	B
	Rédacteur
	Rédacteur

Principal

1ère classe
	1

	
	
	
	Rédacteur 

Principal 2ème classe 
	1

	
	
	
	Rédacteur
	1

	
	C
	Adjoint administratif
	Adjoint administratif
	4

	
	A
	Ingénieur
	Ingénieur
	1

	Technique


	B
	Technicien
	Technicien

Principal 

2ème classe
	1

	
	
	
	Technicien
	1

	
	C
	Adjoint technique
	Adjoint technique principal 1ère classe
	1

	
	
	
	Adjoint technique
	8

	Animation
	C
	Adjoint animation
	Adjoint d’animation 
	6

	Culturel
	C
	Adjoint du patrimoine
	Adjoint du patrimoine 
	1

	Sportive
	B
	Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives


	Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives
	1

	
	C
	Opérateur

Territorial

Des Activités Physiques et

Sportives
	Opérateur

Territorial

Des Activités Physiques et

Sportives
	4

	Sanitaire et sociale
	C
	Agent territorial 

Spécialisé des écoles maternelles
	Agent territorial spécialisé principal de 2ème classe

des écoles maternelles
	2


7. Versement d’une prime exceptionnelle pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de COVID-19. 

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de COVID-19,

Vu le décret n°2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d’une prime exceptionnelle à certains agents civils et militaires de la fonction publique de l’Etat et de la fonction publique territoriale soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de COVID-19 ;

Le Maire propose qu’une prime exceptionnelle soit versée en fonction des modalités suivantes :

· surcroît significatif de travail, en présentiel ou en télétravail.

· sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité du service public. 

Un arrêté d’attribution individuel fixera le montant la prime accordée à chaque agent concerné.

Ces primes tiendraient compte de l’article 4 du décret susvisé, fixant la limite du montant plafond à 1 000 €.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( approuve le versement d’une prime exceptionnelle aux agents ayant fait face à un surcroît significatif de travail, en présentiel ou en télétravail et de sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité du service public ;

( autorise le Maire à signer tout document nécessaire à cet effet.

D. Affaires générales.

1.Signature d’un avenant à la convention de service avec le CDTPI (annexe 12). 

Compte tenu de nouveaux besoins et de nouvelles superficies de tonte, une nouvelle convention entre le CDTPI et la commune d’Isle a été signée pour l’année 2020.

Un accord entre les deux parties a conduit à retravailler les sites de tonte du CDTPI en gestion différenciée.

Un avenant à la convention de service avec le CDTPI doit donc être conclu.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
( autorise le Maire à signer l’avenant précité,

( autorise le Maire à signer tout document nécessaire au bon déroulement de la procédure.

2. Droit à la formation des élus. 

Vu l’article L. 2123-12 du Code général des collectivités territoriales,

Tous les membres du conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions électives en plus du droit individuel à la formation des élus locaux (DIF).

Dans ce cadre, les orientations suivantes sont proposées :

· l’intégration du développement durable dans les projets politiques,

· la place respective de l’élu et de l’agent territorial,

· la communication politique (orale et écrite).

De plus, une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les élus titulaires d’une délégation.

Il est donc nécessaire de délibérer sur le droit à la formation des membres du conseil municipal et sur les orientations proposées ci-dessus.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :
(  prend acte de l’exercice du droit à la formation des membres du conseil municipal,

( adopte les orientations déterminées ci-dessus,

( inscrit les crédits nécessaires au budget principal de la commune d’Isle.
DELIBERATIONS SUR TABLE
Acquisition et maintenance d’outils de gestion des marchés publics, et prestations associées-Convention constitutive de groupement de commandes conclue entre Limoges Métropole Communauté urbaine (coordonnateur) et la Commune d’Isle

La sécurisation juridique de ses marchés publics et la bonne gestion de ses achats restent aujourd’hui un enjeu essentiel pour une collectivité ou un établissement public de coopération intercommunal. 

Depuis 2004, Limoges Métropole utilise différents modules du progiciel MARCO (modules rédaction, procédures, petits achats et devis), tout comme la Commune d’Isle qui est propriétaire d’une licence pour les modules rédaction et procédure.

Les deux structures territoriales ayant conscience de l’intérêt technique et économique de mutualiser les prestations liées à l’utilisation du progiciel, une première Convention Constitutive de Groupement de Commandes (CCGC) a été signée en 2016 entre elles pour faire évoluer leurs licences Marco respectives vers la version MarcoWeb et bénéficier aux meilleures conditions des prestations de maintenances et autres prestations annexes.

Le marché actuel, relatif à l’acquisition et la maintenance d’un outil de gestion des marchés publics, arrivant à son terme en août 2020, il y a lieu de constituer un nouveau groupement de commandes avec Limoges Métropole, conformément aux dispositions des articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la Commande Publique (CCP), afin de le renouveler.

Chaque adhérent au groupement aurait, en outre, la possibilité de commander des modules supplémentaires (ex. : AWS profil acheteur, AWS légalité, Achats, …) ainsi que des formations ou des interventions techniques sur site ou à distance.

Limoges Métropole - Communauté urbaine serait désignée coordonnateur de ce groupement de type gestion « mixte » ou « intégrée partielle » dans laquelle un mandat partiel est donné au coordonnateur qui est, à ce titre, chargé de la gestion de la procédure et de la signature du marché, ainsi que tous les actes et pièces nécessaires à son bon déroulement, notamment la passation d’éventuels avenants.

Chaque membre du groupement gère, quant à lui, le suivi de l’exécution technique, financière et comptable de sa part de marché, en dehors des missions expressément dévolues au coordonnateur.

Il s’agirait d’un marché négocié, sans publicité ni mise en concurrence préalables, passé en application de l’article R.2122-3 du CCP, avec la société AGYSOFT, détentrice des droits d’exclusivité sur le progiciel MarcoWeb.
Compte tenu des difficultés de programmation des prestations et pour garantir une meilleure réactivité dans la commande, la forme de marché retenue est celle d’un accord-cadre exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de commande, passé en application des articles R.2162-1 à R.2162-6 et R.2162-13 à R.2162-14 du CCP.

L’accord-cadre serait conclu pour une durée de quatre ans fermes à compter de la date de sa notification, sans montant minimum mais avec un montant total maximum de 200 000 euros H.T. (dans la limite des crédits disponibles).

La consultation ne serait pas décomposée en tranches, ni en lots.

Les besoins de chaque cocontractant s’apprécient au regard du montant maximum comme suit :

· Limoges Métropole Communauté urbaine : 
70 %

· Commune d’Isle :



30%

Le montant prévisionnel du marché pour sa durée totale est de 125 000 euros H.T., soit 150 000 euros T.T.C. Ce dernier montant serait décomposé comme suit :

· Limoges Métropole Communauté urbaine : 
87 500 euros H.T.

· Commune d’Isle :



37 500 euros H.T.




Le conseil municipal après délibérations et  à l’unanimité

( autorise le Maire à signer la convention constitutive d’un groupement de commandes à intervenir avec Limoges Métropole relative à l’acquisition et la maintenance d’outils de gestion des marchés publics et aux prestations associées, conformément aux dispositions des articles L.2113-6 et L.2113-7 du CCP ainsi que tous les documents et décisions nécessaires dans le but d’en assurer le bon déroulement ;
( autorise le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la convention dans le but d’en assurer le bon déroulement.

Accord-cadre pour la Fourniture et l’acheminement en électricité de la Commune d’Isle et du Centre Communal d’Action Sociale de la Ville d’Isle.
Une procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée le 24 avril 2020, conformément au code de la commande publique, ayant pour objet la conclusion d’un accord-cadre de fournitures courantes et de services, et en vue d’établir les termes régissant les futurs marchés subséquents à passer pour la fourniture et l’acheminement en électricité pour les années 2020 à 2024.

La date de remise des offres a été arrêtée au 2 juin 2020 à 12 heures.

L’ouverture des plis s’est déroulée le 03 juin 2020 à 9 heures en présence de Monsieur le Maire, la Responsable du Service Comptabilité-Marchés Publics, et le Service Marchés Publics.

Deux candidatures ont été déposées :

· EDF Commerce Grand Centre

· Total Direct Energie

Une Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 10 juin 2020 pour attribuer l’accord-cadre suite à l’analyse de la conformité des dossiers.

Les critères retenus pour le jugement des candidatures, énoncés dans le Règlement de la Consultation, seront appréciés à partir des éléments remis dans le mémoire technique et pondérés de la façon suivante:

	Eléments du mémoire technique
	Pondération

	Qualité de la relation clientèle
	20 %

	Espace client personnel et sécurisé
	20 %

	Pertinence de la procédure d’optimisation tarifaire de distribution
	20 %

	Qualité de la facturation
	20 %

	Fourniture d’électricité verte
	20 %


Après analyse, la note globale des éléments précisés ci-dessus constituera la Valeur technique retenue dans les critères d’analyse des offres des marchés subséquents.

Les offres financières seront analysées et attribuées lors des marchés subséquents conclus sur la base du présent accord-cadre.

La Commission d’Appel d’Offres propose d’attribuer l’accord-cadre aux attributaires suivants :

	N° de dépôt
	Société / Groupement

Code Postal - Ville

	1
	EDF Commerce Grand Centre

	2
	Total Direct Energie


Il est proposé au Conseil municipal :

· d’attribuer l’accord-cadre aux sociétés EDF Commerce Grand Centre et Total Direct Energie ;

· d’autoriser le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution du marché précité.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h32
                                                                                                     Le Maire,

   Conseiller départemental,

    G. BEGOUT
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